
Bonjour,

L'Association québécoise des relieurs et artisans du livre (AQRAL) a pris connaissance du projet de
Cadre d'intervention en reconnaissance à la Ville de Montréal.

Après lecture du document et après réflexion sur son contenu, bien qu'il soit apprécié que le patrimoine
immatériel soit inclus dans le programme de reconnaissance, l'AQRAL souhaite partager la
considération suivante.

À notre avis, une reconnaissance adéquate du patrimoine vivant sous-entend la reconnaissance de
l'aspect vital qu'est la capacité de transmettre des savoir-faire. Une reconnaissance symbolique a peu
d'impact sur la possibilité d'un porteur de savoir à continuer de transmettre ses connaissances. Afin de
tendre vers des mesures concrètes pour soutenir le patrimoine immatériel, il semble pertinent que la
Ville puisse compter sur une personne ressource spécialisée dans le secteur de ce type de patrimoine.
Dans le cas du patrimoine immatériel, le défi d'en assurer la survie et sa transmission apparaît plus
judicieux et stimulant que sa commémoration quand il aura disparu.

Préparé avec Josée Roberge, présidente de l'AQRAL

Merci de votre attention.

Bonne journée!

--
Noémie Ross
Coordonnatrice


